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_________

OBJET : ORGANISATION DE DEJEUNERS 
CROISIERE POUR LES RETRAITES 
VINCENNOIS PASSE AVEC LA SOCIETE 
COMPAGNIE DES BATEAUX-MOUCHES

DÉCISION N° DM-22-234

EN DATE DU 17 JUIN 2022

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-497 en date du 02 juin 2020 portant délégation de signature à
Madame Cécile BRÉON, Conseillère municipale déléguée ;

VU la décision n°DM-22-123 en date du 06/04/2022 autorisant la signature du 
marché organisation de déjeuners croisière pour les retraités Vincennois (notifié le 11/04/2022);

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle c’est produite dans la décision n°DM-22-
510 concernant le montant des prestations ;

D É C I D E

QU’IL CONVIENT DE LIRE que le marché est traité à prix unitaire pour un 
montant maximum de 38 640,00 € HT (soit 42 840,00 € TTC).

Le montant de la TVA est de 4 200,00 €.

Le prix unitaire par convive est de 55,20 € HT réparti entre :

- la restauration : 50€ avec TVA 10% = 5€ ;

- l'animation : 5.20€ avec TVA à 20% = 1.04€ (arrondi à 1€ sur le BPU).

EN LIEU ET PLACE DE le marché est traité à prix unitaire pour un montant 
maximum de 36 000,00 € HT (45 000,00 € TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

La Conseillère municipale déléguée au suivi des 
populations fragiles,

Signé

Cécile BRÉON
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